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1 1 -- LE BORNAGE LE BORNAGE 
CONTRADICTOIRECONTRADICTOIRE



••La garantie de la limite du bien foncierLa garantie de la limite du bien foncier
••La crLa crééation dation d’’un terrain un terrain àà bâtir dbâtir dèès la s la 
promesse de ventepromesse de vente
••La division de terrains dLa division de terrains dééjjàà bâtis et bâtis et àà bâtirbâtir
••La construction de bâtiments La construction de bâtiments àà proximitproximitéé
de la limite apparentede la limite apparente
••LL’é’édification de clôtures, la plantation dification de clôtures, la plantation 
dd’’arbres ou darbres ou d’’arbustesarbustes
••Le respect des distances (prospects)Le respect des distances (prospects)

Le bornage est indispensable pour :Le bornage est indispensable pour :



2 2 -- LA DECLARATION LA DECLARATION 
PREALABLEPREALABLE



2 2 -- LA DECLARATION PREALABLELA DECLARATION PREALABLE

•• Constructions crConstructions crééant une SHOB  entre 3 et 20 mant une SHOB  entre 3 et 20 m²²
sur un terrain nu ou dsur un terrain nu ou dééjjàà construit sauf en cas de construit sauf en cas de 
changement de destinationchangement de destination

•• Constructions > 12 m sans crConstructions > 12 m sans crééation SHOB ou SHOB ation SHOB ou SHOB 
≤≤ 2 m2 m²²,,

•• Travaux sur constructions existantes crTravaux sur constructions existantes crééant de 3 ant de 3 àà
20 m20 m²² de SHOB,de SHOB,

•• Travaux sur constructions existantes transformant Travaux sur constructions existantes transformant 
+ de 10 m+ de 10 m²² de SHOB en SHON,de SHOB en SHON,

•• Habitations lHabitations lééggèères de loisirs surface < res de loisirs surface < àà 35 m35 m²²,,
•• Piscines : bassin entre 11 mPiscines : bassin entre 11 m²² etet 100 m100 m²² ou ou 
couverture couverture >> àà 1,80 m 1,80 m 

•• Murs supMurs supéérieurs rieurs àà 2 m,2 m,



2 2 -- LA DECLARATION PREALABLELA DECLARATION PREALABLE
•• Travaux modifiant ou supprimant un Travaux modifiant ou supprimant un éélléément classment classéé

par le PLU comme prpar le PLU comme préésentant un intsentant un intéérêt patrimonial rêt patrimonial 

ou paysager,ou paysager,

•• Ravalements, travaux modifiant aspect extRavalements, travaux modifiant aspect extéérieurrieur

•• Divisions fonciDivisions foncièères en lres en l’’absence de crabsence de crééation de voies ou ation de voies ou 

dd’’espaces communs,espaces communs,

•• Installation de caravanes pdt durInstallation de caravanes pdt duréée >e > 3 mois hors 3 mois hors 

terrains de camping ou parcs terrains de camping ou parcs 

•• Terrains mis Terrains mis àà disposition des campeurs,disposition des campeurs,

•• Aires dAires d’’accueil des gens du voyage,accueil des gens du voyage,

•• Aires de stationnement ouvertes au public 10 Aires de stationnement ouvertes au public 10 àà 49 49 

unitunitééss

•• Coupes ou abattages dCoupes ou abattages d’’arbres, lignes arbres, lignes éélectriques de lectriques de 

tension < 63000 volts.tension < 63000 volts.



DDéétachement dtachement d’’un lot de terrain un lot de terrain àà bâtirbâtir
2 2 -- LA DECLARATION PREALABLELA DECLARATION PREALABLE
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3 3 –– LE PERMIS DLE PERMIS D’’AMENAGERAMENAGER

•• Remembrements effectuRemembrements effectuéés par une association foncis par une association foncièère re 

urbaine libreurbaine libre

•• crcrééation ou lation ou l’’agrandissement dagrandissement d’’un terrain de camping un terrain de camping 

accueillant plus de 20 personnes ou plus de 6 tentes,accueillant plus de 20 personnes ou plus de 6 tentes,

•• crcrééation ou lation ou l’’agrandissement dagrandissement d’’un parc run parc réésidentiel de loisirs,sidentiel de loisirs,

•• rrééamaméénagement dnagement d’’un terrain de camping ou dun terrain de camping ou d’’un parc un parc 

rréésidentiel de loisirs existants, augmentant de + de 10 % le sidentiel de loisirs existants, augmentant de + de 10 % le 

nombre dnombre d’’emplacements ou modifiant la vemplacements ou modifiant la vééggéétation,tation,

•• amaméénagement dnagement d’’un terrain pour le sport motorisun terrain pour le sport motoriséé,,

•• amaméénagement dnagement d’’un golf de surface > 25 ha,un golf de surface > 25 ha,

•• amaméénagement parc dnagement parc d’’attractions ou aire de jeux > 2 ha,attractions ou aire de jeux > 2 ha,

•• aires de stationnement ouvertes au public aires de stationnement ouvertes au public ≥≥ 50 unit50 unitéés,s,

•• affouillements et exhaussements du sol de hauteur > 2 m et affouillements et exhaussements du sol de hauteur > 2 m et 

de surface de surface ≥≥ 2 ha.2 ha.



3 3 –– LE PERMIS DLE PERMIS D’’AMENAGERAMENAGER

DDéélais dlais d’’instruction :  3 mois instruction :  3 mois 

Si les travaux nSi les travaux n’’ont pas ont pas 
commenccommencéé dans un ddans un déélai de 2 lai de 2 
ans par lans par l’’entrepreneur du entrepreneur du 
projet ou interrompus projet ou interrompus 
pendant plus dpendant plus d’’un an, un an, 
le permis est caduc.le permis est caduc.



4 4 -- LE PERMIS LE PERMIS 
DE CONSTRUIREDE CONSTRUIRE
VALANT DIVISIONVALANT DIVISION



4 4 -- LE PERMIS DE CONSTRUIRE VALANT DIVISIONLE PERMIS DE CONSTRUIRE VALANT DIVISION

Les travaux projetLes travaux projetéés portant s portant 
sur la construction de sur la construction de 

plusieurs bâtiments sur un plusieurs bâtiments sur un 
même terrain, sont soumis même terrain, sont soumis àà
permis de construire valant permis de construire valant 
division, lorsque le terrain division, lorsque le terrain 
dd’’assiette fait lassiette fait l’’objet dobjet d’’une une 
division en propridivision en propriééttéé ou ou 

jouissance avant jouissance avant 
ll’’achachèèvement de lvement de l’’ensembleensemble

du projet. du projet. 
(V.E.F.A)(V.E.F.A)



4 4 -- LE PERMIS DE CONSTRUIRE VALANT DIVISIONLE PERMIS DE CONSTRUIRE VALANT DIVISION

CopropriCopropriééttéé horizontalehorizontale
Il faut mettre en place un Il faut mettre en place un 
permis de construire valant permis de construire valant 
division, du fait qudivision, du fait qu’’il sil s’’agit agit 
dd’’une division en jouissanceune division en jouissance

DDéélais dlais d’’instructioninstruction
3 mois3 mois



5 5 -- TRAVAUX SUR CONSTRUCTION EXISTANTETRAVAUX SUR CONSTRUCTION EXISTANTE

6 6 -- CHANGEMENT DE DESTINATIONCHANGEMENT DE DESTINATION



Changement de catégorie du 
bâtiment suivant l’article R123-

9 du Code de l’urbanisme

Changement de catégorie du 
bâtiment suivant l’article R123-

9 du Code de l’urbanisme

CHANGEMENT DE DESTINATION

Modification des 
structures 

porteuses du 
bâtiment

Modification de 
la façade du 

bâtiment

PERMIS DE 
CONSTRUIRE

DECLARATION 
PREALABLE 

OUIOUIOUIOUI

NONNONNON NONNONNON

Travaux sur construction Travaux sur construction –– changement de destinationchangement de destination



5 5 -- LES TRAVAUX SUR CONSTRUCTION EXISTANTELES TRAVAUX SUR CONSTRUCTION EXISTANTE



6 6 -- LE CHANGEMENT LE CHANGEMENT 
DE DESTINATIONDE DESTINATION

LorsquLorsqu’’un bâtiment passe un bâtiment passe 

dd’’une catune catéégorie gorie àà une autreune autre
1.1.HabitationHabitation

2.2.HHéébergement hôtelierbergement hôtelier

3.3.BureauxBureaux

4.4.CommerceCommerce

5.5.ArtisanatArtisanat

6.6.IndustrieIndustrie

7.7.Exploitation agricoleExploitation agricole

8.8.EntrepôtEntrepôt

9.9.Construction et installation Construction et installation 

nnéécessaires au service public ou cessaires au service public ou 

intintéérêt collectifrêt collectif



Changement de catégorie du 
bâtiment suivant l’article R123-

9 du Code de l’urbanisme

Changement de catégorie du 
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9 du Code de l’urbanisme
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Modification des 
structures 

porteuses du 
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PERMIS DE 
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DECLARATION 
PREALABLE 
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NONNONNON NONNONNON

Travaux sur construction Travaux sur construction –– changement de destinationchangement de destination



6 6 -- LE CHANGEMENT DE DESTINATIONLE CHANGEMENT DE DESTINATION



7 7 ––LA DIVISION PRIMAIRELA DIVISION PRIMAIRE

Permet de sPermet de s’’exclure du exclure du 
champ dchamp d’’application du application du 

lotissementlotissement
et det d’é’échapper aux  chapper aux  

procprocéédures de dures de 
demandes demandes 

dd’’autorisation ou de autorisation ou de 
ddééclaration et au claration et au 
financement des financement des 
travaux exttravaux extéérieursrieurs



7 7 –– LA DIVISION PRIMAIRELA DIVISION PRIMAIRE

La division rLa division réésultant de la vente du lot A, sultant de la vente du lot A, 
titulaire du permis de construire, ntitulaire du permis de construire, n’’est pas est pas 
soumise soumise àà rrééglementation des lotissements glementation des lotissements 

(D.P ou P.A)(D.P ou P.A)



7 7 –– LA DIVISION PRIMAIRELA DIVISION PRIMAIRE

Le terrain A nLe terrain A n’’entre pas dans le dentre pas dans le déécompte des lots compte des lots 
du P.A ddu P.A déélivrlivréé sur terrain B. La division du sur terrain B. La division du 
terrain A et B est une division terrain A et B est une division «« primaireprimaire »»

(art. R442(art. R442--11--d C. urb)d C. urb)



7 7 –– LA DIVISION PRIMAIRELA DIVISION PRIMAIRE
Maison individuelleMaison individuelle

La division doit être prLa division doit être prééccééddéée e 
dd’’une D.P ou dune D.P ou d’’un P.A.un P.A.

A dA dééfaut, le notaire ne pourra pas se rfaut, le notaire ne pourra pas se rééfféérer rer 
àà ll’’art. R442art. R442--11--d.d.
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